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Contrat d'insertion sociale�
�



�
Code d'identification du contrat: N°..................


(à rappeler sous "contrat N°" lors de la facturation LASoc)�
�



Préambule


En application des articles 4 al. 5 et 4 a, b et c de la Loi sur l'aide sociale du 14 novembre 1991 modifiée le 26 novembre 1998 (LASoc), le présent contrat est conclu entre, d'une part :


la commission sociale de	........................................................................................................


représentée par Mme/M.	........................................................................................................


et, d'autre part :


Mme/M. 	........................................................................................................


né(e) le	........................................................................................................


originaire de	........................................................................................................


domicilié(e) à 	........................................................................................................


(ci-après le / la bénéficiaire)





sur la base du projet personnel d'insertion sociale du/de la bénéficiaire susmentionné/e élaboré le ........................, avec le concours de M. / Mme ................................................................................, assistant/e social/e au service social régional de .................................................................................


Art. 1  But du contrat


Conformément à l'article 20 al. 1bis de la LASoc, la commission sociale prend les décisions relevant de la mesure d'insertion sociale à laquelle le/la bénéficiaire s'engage à participer activement. Le présent contrat règle les droits et les obligations réciproques de la commission sociale et du/de la bénéficiaire.


Art. 2  Objectifs de la mesure d'insertion sociale


La mesure d'insertion sociale vise, d'une façon générale, à renforcer l'autonomie et l'intégration sociale du/de la bénéficiaire. Elle doit permettre, plus précisément, de développer à la fois les compétences sociales du/de la bénéficiaire et ses liens sociaux, conformément au concept MIS établi par la Direction de la santé et des affaires sociales (art. 22 al.1 LASoc). Les objectifs poursuivis au moyen de la mesure d'insertion sociale sont fixés en vue d'aménager à terme une insertion professionnelle et sont conçus comme un préalable à celle-ci.


Les objectifs spécifiques de la mesure d'insertion sociale sont fixés par le projet personnel d'insertion sociale. Ils peuvent être modifiés lors du bilan périodique destiné à garantir l'adéquation de la mesure (art. 4b al.2 LASoc).


Art. 3  Durée du contrat


Le présent contrat est conclu pour la durée de la mesure d'insertion sociale.


Il prend effet le ...................... pour se terminer le .....................


Art. 4  Obligations du bénéficiaire


Conformément à l'article 4a al. 3 de la LASoc, le/la bénéficiaire s'engage à participer à la mesure d'insertion sociale suivante :


Intitulé de la mesure d'insertion sociale:








.................................................................................................�
Code d'identification de la MIS (voir le catalogue MIS): ................


(à rappeler sous "genre MIS" lors de la facturation trimestrielle LASoc)�
�
Nom et coordonnées du tiers organisateur assurant la réalisation de la mesure d'insertion sociale: 








........................................................................................................................................................�
�
Modalités d'organisation de la mesure (lieux, jours, horaires, fréquences, etc.) :





........................................................................................................................................................


........................................................................................................................................................


........................................................................................................................................................�
�



Le/la bénéficiaire s'engage à suivre cette mesure d'insertion sociale selon les objectifs fixés dans le projet personnel d'insertion sociale et en respectant les conditions établies avec le tiers organisateur.


Art. 5  Prestations d'aide sociale


Pendant la durée du présent contrat, il est octroyé au/à la bénéficiaire les prestations d'aide sociale suivantes : 


- la prise en charge des frais de l'organisateur (art. 32a let. a LASoc) de la mesure d'insertion sociale dont le montant total s'élève à Fr. .................... ;


- une aide matérielle non remboursable correspondant aux normes de la LASoc (art. 22a al. 1);


- un montant incitatif (art. 4c al. 2 LASoc) non remboursable d'une valeur de Fr. 250.- par mois;


- un accompagnement personnalisé sous la forme de bilans périodiques et d'une évaluation finale de la mesure d'insertion sociale.


Art. 6  Assurances accident et RC


La commission sociale veille à ce que les dispositions nécessaires en matière d'assurances accident et responsabilité civile soient prises, notamment lorsque l'activité réalisée par le/la bénéficiaire dans le cadre de la mesure d'insertion sociale comporte une part productive représentant un intérêt pour le tiers organisateur (MIS de participation sociale ou d'utilité sociale) ou comprend des risques pour le bénéficiaire.


Art. 7  Modification du contrat


S'il apparaît que le contrat ou certaines de ses clauses ne sont pas ou plus adaptés aux circonstances, les parties peuvent d'un commun accord procéder aux modifications nécessaires.


Art. 8  Résiliation du contrat


La commission sociale peut, par décision (art. 20 al. 1bis LASoc), résilier le contrat, moyennant un préavis de sept jours pour la fin d'une semaine, si la personne dans le besoin ne remplit pas ses obligations ou si la mesure se révèle inadéquate et qu'une modification du contrat s'avère impossible. La réduction de l'aide matérielle jusqu'au minimum (art. 4a al. 2 LASoc) demeure réservée.


Au cas où le bénéficiaire décide de son propre chef de résilier le présent contrat, l'aide matérielle peut être réduite jusqu'au minimum (art. 4a al. 2 LASoc).


Dans tous les cas, la résiliation doit être adressée par écrit à l'autre partie et communiquée sans délai au tiers organisateur responsable de la mesure d'insertion sociale.


En cas de résiliation pour de justes motifs, aucun préavis n'est nécessaire et le montant incitatif accordé n'est versé au/à la bénéficiaire que s'il/elle a participé à la mesure d'insertion sociale pendant deux semaines au moins durant le mois en cours.


Art. 9  Voies de recours


Conformément aux articles 35, 36 et 37 LASoc, les décisions relatives au contrat d'insertion sociale peuvent faire l'objet d'une réclamation écrite, qui doit être déposée dans les trente jours à compter de la notification de la décision auprès de la commission sociale.


La réclamation doit être brièvement motivée et contenir des conclusions.


Les décisions rendues sur réclamation sont sujettes à recours auprès du Tribunal administratif.


Art. 10  Dispositions finales


Le/la bénéficiaire déclare avoir pris connaissance du contenu du présent contrat et s'engage à tout mettre en œuvre pour le respecter. Il/elle considère avoir été suffisamment informé de ses droits, de ses obligations et des conditions relatives au déroulement de la mesure d'insertion sociale dans laquelle il/elle s'engage. 


La commission sociale, par la signature de son/sa représentant/e, s'engage à respecter les clauses du présent contrat.





Ainsi fait le ........................................., à .............................................





Pour la commission sociale					Le/la bénéficiaire





..............................................................			............................................................
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